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Fermeture exceptionnelle de l'établissement

Mesdames, messieurs,

Suite aux annonces du Président de la République,[rouge] le collège Faubert sera fermé à partir du lundi 16
mars.[/rouge]

La fermeture des établissements scolaires a pour objet d'éviter les regroupements d’enfants et d’adolescents.

Responsables légaux et élèves seront informés très prochainement des modalités concernant la continuité
pédagogique mise en place au collège.
 [rouge]
 Par ailleurs, la journée "portes ouvertes" prévue initialement ce samedi 14 mars est annulée.[/rouge]

Nous comptons sur votre collaboration et votre compréhension afin que nous puissions faire face de la meilleure des
manières à cette situation exceptionnelle.

Bien cordialement
 M. GENIN
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